
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
DU CONSEIL D’ECOLE DU DEUXIEME TRIMESTRE 

 

ECOLE : École élémentaire de Blausasc  

Adresse : Quartier Tuban, 06440 BLAUSASC 

DATE : 11/05/2020 

 

PARTICIPANTS : 

 
Présents :  
Municipalité : Monsieur LOTTIER, maire de Blausasc, Madame LABORDE, Madame PERALDI 
Enseignantes : Madame GUYOMARD (Directrice), Madame DELSERRE, Madame MILLA, Monsieur 
SIVIERI 
DDEN: Monsieur GIUGE  
Représentants des parents d’élèves: Madame IANNONE, Monsieur ZAOUI  
 
Excusés :  
Représentants des parents d’élèves : Monsieur BERTAINA, Monsieur MILLION 
 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Présentation des membres du Conseil d’École  
2. Bilan des activités menées au cours du deuxième trimestre 

a) Conseil des élèves 
b) Sensibilisation à l’environnement : enrichissement par plantations de la forêt de Blausasc 
c) Séjour	avec	nuitées	(St-Jean-Cap-Ferrat)	

3. Bilan	 des	 activités	 et	 événements	 annulés	 suite	 aux	 mesures	 prises	 afin	 de	 limiter	 la	
propagation	du	Coronavirus	(avant	le	16	mars	2020)	
a) Carnaval	de	l’école	
b) Sorties	scolaires	:	Spectacle	offert	par	l’école	maternelle,	Visite	de	l’Espace	d’Art	à	L’Escarene	
c) LOTO	organisé	par	l’APE	

4. Bilan	 des	 activités	 initialement	 prévues	 au	 troisième	 trimestre	 et	 annulées/reportées	
suite	aux	mesures	prises	afin	de	limiter	la	propagation	du	Coronavirus	
a) Séjour	avec	nuitées	(Peira-Cava)	
b) Report	du	spectacle	de	Noël	offert	par	la	Mairie	
c) Éducation	à	la	santé	(intervention	d’étudiants	infirmiers)	
d) Cycle	Natation	pour	les	élèves	de	CP	et	CM2	
e) Cycle	Handball		
f) Journée	de	rencontre	CM2/6ème	
g) Sortie	de	fin	d’année	scolaire	

5. Pont	de	l’Ascension		
6. Fête de l’école  
7. Réouverture et organisation de l’école élémentaire à compter du 12 mai 2020 



 

Ouverture du conseil d’école : 18h35 

Ce conseil d’école a été mené en Visio-conférence, depuis le domicile de chacun. 

 

1. Présentation des membres du Conseil d’École  

2. Bilan des activités menées au cours du deuxième trimestre 

a) Conseil des élèves 

Le dernier conseil d’élèves a eu lieu quelques jours avant les vacances de Noël. 

C’est toujours un moment d’échanges très convivial entre les élèves représentants, l’école et la municipalité de Blausasc. 

Les élèves ont été très raisonnables dans leurs demandes car ils mesurent à présent les requêtes qui sont envisageables, et 
celles qui le sont moins. 

Lors de ce conseil, les élèves nous ont émis le souhait de renouveler les différentes sorties proposées l’an passé, ainsi que 
le petit déjeuner anglais et le goûter collectif. 

Ils nous avaient aussi demandé de repenser les « coins » de la cour de récréation afin de d’organiser un coin « jeux 
calmes » et un coin « jeux de ballon ». Nous y réfléchirons. 

Nous avions évidemment entendu leurs demandes, et comptions les satisfaire au cours des prochaines semaines, ou mois, 
mais la situation exceptionnelle que nous avons rencontrée depuis, nous contraint d’y répondre favorablement pour le 
moment. 

b) Sensibilisation à l’environnement : enrichissement par plantations de la forêt de Blausasc 

Lundi 10 février au matin, les élèves de CE1 de la classe de Madame MILLA et les élèves de CE2/CM1 de la classe de 
Madame Liliane DELSERRE ont participé, pour la deuxième année consécutive, à l’enrichissement par plantations de la 
forêt de Blausasc. 

Comme l’an passé, nous avons pu compter sur la présence de nombreux parents d’élèves pour accompagner les classes 
et sur l’organisation remarquable de la mairie de Blausasc pour assurer la sécurité et le bon déroulement de cette 
matinée. 

Toute l’équipe pédagogique remercie les acteurs et s’annonce, d’ores et déjà, enthousiaste et volontaire à l’idée de 
participer de nouveau à ce type de projet, l’an prochain. 

c) Séjour avec nuitées (St-Jean-Cap-Ferrat) 

Les élèves de CE1 de la classe de Madame MILLA ont eu la chance de participer à un séjour avec nuitées, à l’École de 
la mer, à Saint-Jean-Cap-Ferrat, durant la semaine du 9 au 13 mars 2020.  

C’était une première pour Madame MILLA et pour l’ensemble de l’école. Ce séjour a été très riche pédagogiquement et 
au vu des visages des enfants, à leur retour, un moment exceptionnel ! 

Vingt élèves sur vingt-trois ont participé à ce séjour. 

Coût total : 3 207,50€. 

Financés intégralement par les familles, à qui une participation financière de 100 euros a été demandée, et la commune 
de Blausasc, qui a participé à hauteur de 57,5 euros par enfant. 

De plus, la commune a pris en charge le transport aller/retour qui n’était pas prévu initialement. 

Toute l’équipe lui renouvelle ses remerciements. 



3. Bilan des activités et événements annulés suite aux mesures prises afin de limiter la propagation du 
Coronavirus (avant le 16 mars 2020) 

Malheureusement, tous les événements cités ci-dessous ont dû être annulés suite aux mesures prises pour limiter la 
propagation du Coronavirus. 

a) Carnaval de l’école 

b) Sorties scolaires : Spectacle offert par l’école maternelle, Visite de l’Espace d’Art à L’Escarene 

c) LOTO organisé par l’APE 

Le LOTO a dû être annulé, comme tous les autres événements. Il est évident que c’est un événement important de 
l’année, et fédérateur mais il sera reconduit l’an prochain.  

4. Bilan des activités initialement prévues au troisième trimestre et annulées/reportées suite aux mesures 
prises afin de limiter la propagation du Coronavirus 

Là encore, tous les événements cités ci-dessous ont dû être annulés suite aux mesures prises pour limiter la propagation 
du Coronavirus. 

a) Séjour avec nuitées (Peira-Cava) 

Le séjour avec nuitées au chalet de L’Albarea à Peira-Cava, organisé pour la classe de CP/CE2 de Madame Guyomard, a 
dû être annulé. Un chèque d’acompte avait été envoyé au chalet d’accueil afin de réserver le séjour. Il n’a pas été 
possible, pour l’école, de récupérer l’acompte versé. Nous avons dû déclarer « un sinistre » auprès de l’organisme de 
gestion des comptes des écoles, l’OCCE, et entreprendre des démarches qui nous permettront d’être remboursés. Cela 
peut prendre plusieurs mois, mais nous pouvons compter sur le soutien de l’OCCE qui est à présent aux commandes de 
ces procédures. 

En attendant, toutes les familles ont été remboursées de leur participation (100 euros). 

Bien que des familles se soient montrées extrêmement généreuses en voulant offrir ces 100 euros au compte École, nous 
ne pouvons l’accepter. Pour des raisons d’assurance et de procédures administratives, tous les chèques émis du compte 
OCCE de l’école doivent être encaissés. Nous remercions cependant toutes les familles pour leur gentillesse et leur 
compréhension. 

b) Report du spectacle de Noël offert par la Mairie 

La mairie de Blausasc et l’école ont tenté de reporter ce spectacle au deuxième trimestre, cependant, le contexte actuel a 
rendu les choses difficiles. Ce spectacle ne pourra pas être joué cette année. 

c) Éducation à la santé (intervention d’étudiants infirmiers) 

Comme l’an passé, l’école s’était portée volontaire pour accueillir des étudiants infirmiers dans le cadre de leurs études. 

Ces étudiants interviennent à l’école, pour une semaine, et proposent aux élèves des ateliers autour de l’éducation à la 
santé. 

Quatre étudiants étaient attendus cette semaine, du 11 au 15 mai. 

Cependant, bien que l’école soit rouverte, les étudiants n’interviendront pas cette année. 

d) Cycle Natation pour les élèves de CP et CM2 

Toutes les séances de natation ont été annulées pour le restant de l’année scolaire. 

Nous devrions pouvoir garder notre créneau, l’an prochain. 

Monsieur le Maire a renouvelé son soutien et son engagement, pour l’an prochain, si ces séances de natation étaient 
reconduites, et nous l’en remercions. 



Il y a de fortes chances pour que les élèves de CP de cette année doivent attendre leur année de CM2 pour bénéficier de 
ces séances. 

La priorité étant donnée, chaque année, aux élèves de CP et CM2. 

e) Cycle Handball  

Toutes les séances de Handball ont été annulées pour cette année. 

L’association de Handball monégasque qui assure les interventions s’est dite prête à reconduire les séances l’an 
prochain. De notre côté, nous y serions extrêmement favorables tant ce sport a plu aux élèves et leur a apporté sur le plan 
humain et sportif, l’an dernier. 

Encore une fois, Monsieur le Maire soutiendra l’école dans la mise en place de ces séances, pour le bien être des élèves. 

L’équipe pédagogique remercie la commune de Blausasc pour son soutien dans toutes les manifestations que nous 
proposons.  

f) Journée de rencontre CM2/6ème 

Chaque année, le collège de secteur, François Rabelais, organise une journée de rencontre CM2/6ème dans le but de 
présenter le collège aux futurs élèves de 6ème. 

Cette journée était prévue pour la fin de mois de mai, voire début juin. Malheureusement, elle ne pourra être tenue. Nous 
ne savons pas si le collège proposera une alternative aux familles d’ici la rentrée scolaire. L’école leur communiquera les 
informations en ce sens, si elle les reçoit. 

Il en est de même pour la demi-journée de rencontre entre GS/CP habituellement organisée en fin d’année, pour 
présenter les locaux et le fonctionnement aux futurs élèves de CP. 

Cette rencontre ne pourra être tenue. 

Cependant, Madame Guyomard proposera aux familles des GS une rencontre virtuelle, en fin d’année, afin de présenter 
les attentes d’une année de CP et l’organisation type d’une semaine de classe. 

g) Sortie de fin d’année scolaire 

Cette année, nous pensions offrir aux élèves une journée sur les îles de Lérens. 

Compte tenu de la situation actuelle, l’équipe enseignante gardera cette idée en tête, pour l’an prochain. 

5. Pont de l’Ascension  

Il n’y aura pas classe le jeudi 21 et vendredi 22 mai.  

6. Fête de l’école  

Comme toutes les manifestations, maintenir la fête de l’école parait très mal engagé pour célébrer la fin de l’année 
scolaire. A ce jour, tout rassemblement est interdit jusqu’à la mi-juillet. 

La fête de l’école, comme nous l’avons connue, ne pourra alors être organisée. 

7. Réouverture et organisation de l’école élémentaire à compter du 12 mai 2020 

L’école élémentaire de Blausasc a rouvert ses portes mardi 12 mai 2020. 

La réouverture de l’école, et son organisation ont été arrêtées par un arrêté communal. 

Dans un premier temps, du 12 mai 2020 au 2 juin 2020, l’école accueillera : 

- Les enfants des personnels mobilisés à la gestion de crise 



- Les enfants dont les deux parents travaillent (hors télétravail) 

Un service de garderie a été mis en place sur notre école, et le service de cantine est aussi assuré (repas froid). 

La commune de Blausasc ainsi que l’école ont œuvré, ensemble, pour organiser ce retour à l’école dans le plus strict 
respect du protocole sanitaire national. 

Pour cette première période d’inscription, les élèves seront répartis en deux groupes, que nous avons pu organiser en 
cycles. 

Une classe de cycle 2 (CP/CE1/CE2) et une classe de cycle 3 CM1/CM2). 

Mesdames MILLA et AGOSTINO ainsi que Monsieur SIVIERI se relaieront pour assurer la classe, à l’école. 

Mesdames DELSERRE et GUYOMARD, quant à elles, assureront la continuité pédagogique de leur classe et celle de 
leurs collègues, depuis leur domicile. 

Madame DELSERRE assurera la continuité pour sa classe et celle de Monsieur SIVIERI. 

Madame GUYOMARD assurera la continuité pour sa classe et celle de Madame MILLA. 

Les enseignants sur place tâcheront de faire le nécessaire pour que les élèves présents aient travaillé sur l’ensemble des 
points donnés par leur enseignant respectif. 

Il est à noter que les premiers jours de retour à l’école des élèves vont demander une certaine adaptation de tous les 
usagers, et les enfants devront apprendre, dès le premier jour, à appliquer les gestes barrière et à s’approprier leurs 
nouveaux espaces.  

L’équipe enseignante est sûre que dès la deuxième semaine, l’organisation en place sera assimilée des enfants.  

Une réunion organisée par Monsieur le Maire, le jeudi 28 mai, en présence des directrices des écoles, sera menée afin de 
faire le bilan de ces dernières semaines, et d’envisager l’organisation des prochaines, en fonction de l’évolution de la 
crise. 

Monsieur le Maire a souhaité ajouter une information importante concernant l’école maternelle. Suite à une suspicion de 
cas de Covid, chez un proche de l’une de ses employées exerçant à l’école maternelle, cette dernière ne pourra rouvrir 
ses portes dès mardi 12 mai. Tous les adultes exerçant à l’école maternelle resteront à la maison en attendant les résultats 
des tests de chacun. 

Cependant, l’Éducation Nationale s’est engagée à mettre à disposition un enseignant remplaçant, à partir de jeudi 14 mai, 
si toutes les conditions sont réunies pour la réouverture.  

Aussi, Monsieur le Maire a souhaité faire tester les employés exerçant dans les écoles de la commune et a proposé aux 
équipes pédagogiques et AVS de passer les tests également, ce que nous avons évidemment accepté. 

 

Remerciements. 

 

Conseil d’école levé à 19h35. 

RELEVE DES CONCLUSIONS DU CONSEIL :  (joindre la délibération éventuelle s’il y a lieu) 
 

 
Fait à L’ESCARENE, le 11/05/2020 

 



        Le Président                                                             Le Secrétaire 
du Conseil d’Ecole :                                                        de séance :         
Mme Solène Guyomard    Mme Gisèle Milla 
 

      


